
Préparez en alternance une formation après le Bac mention complémentaire:

"Agent Transport Exploitation Ferroviaire (ATEF)"
validée par l’éducation nationale pour accéder au métier : 

d’opératrice/opérateur circulation

  Le métier d’opératrice/opérateur circulation

L’opératrice/opérateur circulation réalise des opérations relatives à la formation et la circulation des trains de 

voyageurs et de frêt afin de garantir leur sécurité et leur régularité. Elle/il commande les signaux et les 

aiguillages, assure les opérations de départ des trains dans les gares. Elle/il peut également effectuer des 

missions commerciales (accueil – vente).

  Evolution de carrière

Elle/il peut évoluer, selon son professionnalisme, ses aptitudes, et après réussite à un examen interne vers des 

responsabilités d’agent de maîtrise en tant que technicien circulation.

  Conditions d'accès à la formation

L’accès à cette formation est ouvert aux jeunes :

> Titulaires, au 1er septembre de l’année en cours, d’un Bac général, technologique,ou professionnel.

L’admission sera effective après validation :

> Du dossier de candidature,

> Des tests, questionnaires, exercices en fonction du métier postulé et entretiens de recrutement,

> Des aptitudes physiques à l’exercice du métier (visite médicale)

  Formation

  Statut

  Pour postuler

La formation complémentaire après le Bac « Agent Transport Exploitation Ferroviaire (ATEF)»

se prépare en 12 mois, en formation par alternance avec :

> Le CFA du lycée professionnel du Mirail à Toulouse (31)

> Un Centre de Formation SNCF,

> En entreprise, dans un Etablissement Infrastructure Circulation de la SNCF.

Vous avez entre 17 et 25 ans ?

Cette formation est suivie sous contrat d’apprentissage,

vous serez rémunéré(e) selon les dispositions légales 

en vigueur, et vous bénéficierez :

> De 28 jours de congés annuels payés, 

> De facilités de circulation sur le réseau SNCF.

donner au train des idées d'avance

se connecter sur le site :

Proposition de recrutement

à l'issue de la formation

sous réserve de 

réussite à l'examen

www.emploi.sncf.com






